
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band: 147 (2002)

Heft: 8

Artikel: L'infanterie XXI : du "fuselard" au "miles protector"

Autor: Huber, Heinz

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-346266

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 20.11.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346266
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


A EE

L'infanterie XXI:
du «fuselard» au «miles protector »

Le fusilier s'eloigne toujours plus du combattant des tranchees pour se transformer en un gestionnaire
Polyvalent de situations de crise. Pouvant etre engage dans l'ensemble des missions de l'armee, le
«Fantassin XXI» devient un miles protector, un soldat dote d'une grande polyvalence, ä la mesure des

Possibilites d'engagement. Le «Fantassin XXI» beneficiera d'une instruction poussee et l'image qu'on
s en faisait jusqu'ici subira une grande transformation lors du passage ä l'Armee XXI.

_>Col EMG Heinz Huber'

Deux theses semblent faites
P°ur souligner l'importance de

mfanterie et des prestations
-lu eile devra fournir au cours
°es prochaines decennies, qui
confirment la perennite et la
credibilite de l'infanterie:

- «La competence
fondamentale de l'armee demeure
'a securite sectorielle et la
defense.»

~ «La doctrine ne change
ondamentalement pas, y comr-

s jusqu'ä l'echelon tactique
SuPerieur.»

Contrairement ä ce qui a ete

expose en matiere de doctrine
des troupes de combat et qui se

limite aux engagements de
sürete sectoriels et ä la defense, il
s'agit dans cet article de definir
les contours d'une infanterie
performante et polyvalente en
fonction des trois missions
confiees ä l'armee, compte tenu
des menaces et des dangers
possibles.

Une seule infanterie

L«Infanterie XXI» ne sera

plus subdivisee en une infanterie

de combat et une infanterie
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de protection. II ne subsistera

plus qu'une infanterie. Au terme

d'une instruction axee sur
l'engagement, le fantassin
devra etre en mesure d'assumer
des täches, tant de protection
que d'appui ainsi que de mener
le combat interarmes.

La mecanisation de l'infanterie

XXI est une condition
fondamentale pour axer sur la mission

les prestations fournies par
les formations d'infanterie. On
entend doter l'infanterie de
chars de grenadiers ä roues du

type Piranha 8 x 8. Les vehicules

suivants ont dejä ete acquis
et introduits avec succes tant ä

l'engagement qu'ä l'instruction:

- le Char de commandement
93 et 93/99;

- le Char de grenadiers ä

roues 93;

- le Char lanceur d'engins
filoguides antichars 93.

Au terme de la phase de test,
la version de commandement
equipee du Systeme integre de
conduite et de direction des

feux de l'artillerie (SICODIFA)
pour l'officier d'appui de feu
(OfAF) sera definitivement
acquise. L'acquisition du Char

C°mmandant du Centre d'instruction de l'infanterie ä Walenstadt.
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lance-mines 93 est repoussee,
pour le moment.

La mecanisation de l'infanterie

implique des besoins
supplementaires en matiere
d'instruction et d'infrastructures. Au
debut, cela representera une des
täches principales des responsables

de l'instruction. D'une
part, les infrastructures existantes

devront etre adaptees, voire
desaffectees ä temps et en fonction

des besoins; d'autre part,
les besoins supplementaires ou
nouveaux en matiere d'instruction

devront etre determines et

exprimes suffisamment tot.

Articulation
et instruction
de r«Infanterie XXI»

Au sein des Forces terrestres,
on distinguera les brigades
responsables de l'instruction de
celles aptes ä l'engagement.
L'infanterie apte ä l'engagement

s'articulera en 3 brigades
d'infanterie et 2 brigades
d'infanterie de montagne, soit en
tout 14 bataillons d'infanterie
ou d'infanterie de montagne,
alignant chacun 1284 militaires.

Le bataillon d'infanterie
s'articulera en 1 compagnie
d'etat-major, 1 compagnie de

logistique, 4 compagnies
d'infanterie, 1 compagnie de lance-
mines lourds.

En cas d'engagement de
formations d'infanterie, ces bataillons

pourront, soit etre engages
dans leur configuration de base,

soit (surtout pour des

engagements en cas de guerre) etre

2Le Centre de formation de l'armee e.

les autres appellations frequemment
doivent etre abandonnees, des lors qu
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regroupes avec des troupes
blindees et des troupes de la
logistique, et etre organises de
facon modulaire au sein d'une
Task Force.
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et le commandement des
grenadiers seront subordonnes au*
centres de formation de
l'armee de l'infanterie. Comme
nous l'avons dejä mentionne-
on a renonce ä une infanterie
territoriale en tant que teile; 'a

competence technique de
l'infanterie de protection est desormais

integree dans l'instruction
de base du fantassin XXI.

Pour l'instruction, en tant
qu'arme ä part entiere et en raison

de l'importance de ses
effectifs, l'infanterie disposera de
deux centres de formation de
l'armee (Est et Ouest) 2. Les
centres de formation de l'armee

de l'infanterie dirigeront
l'instruction generale de base
(IGB), l'instruction de base
specifique ä la fonction (IBF)
ainsi que l'instruction en
formation 1 (IFO 1). L'instruction
en formation 2 (IFO 2) sera
assuree par les brigades d'infanterie

(de montagne) lors des
cours de repetition.

Les cours d'instruction pour
le combat en montagne (CICM),
tous les militaires en service
long (mil SL) de l'infanterie
ainsi que la musique militaire

st la transposition en francais du concept germanophone de «Lehrverband»''
employees jusqu'ici, «Formation d'application» ou «Ecole d'application»'
'elles ne recouvrent pas le contenu reel du concept.

Centre d'instruction
et de doctrine
de l'infanterie

Selon la planification actuelle

etablie par l'etat-major du

chef de l'instruction des Forces
terrestres (chef instr FT), -e

Centre d'instruction de l'infanterie

de Walenstadt/St. Luzis-
teig (CII) deviendra le Centre
d'instruction et de doctrine de

l'infanterie (CIDI), donc l'c*r'

gane responsable de la doctrine

pour les deux centres de forma'
tion de l'armee de l'infanterie-

RMS N* 8 .200*
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Outre l'elaboration de la doc-
tnne jusqu'ä l'echelon de la
Task Force, le CIDI dirigera les
stäges de formation technique
•-SFT) des commandants de
bataillon et de compagnie, ainsi
•lue les cours de base, les cours
techniques et les cours de
perfectionnement pour les offi-
c'ers et les sous-officiers de
carriere, ainsi que pour les offi-
ciers de milice.

Une nouveaute: outre l'ac-
c°mplissement d'un SFT, le fu-
tUr commandant d'unite suivra
d abord un stage de formation
^e commandement aupres du
^-entre d'instruction de l'armee
a Lucerne (CIAL), ensuite au
Sem de l'un des deux centres
jje formation de l'armee de
l'infanterie. De plus, le CIDI sera
egalement responsable des proJets

d'introduction des nouvel-
es armes ainsi que de l'exa-

•^en des appareils et des equi-
Pements de l'infanterie.

Centre d'instruction
de combat

L instruction pratique sera
aussi amelioree de facon du¬

rable. A partir de 2007, il sera
possible de simuler l'emploi de

presque tous les systemes d'armes

engages sur un champ de
bataille moderne, dans des
exercices ä double action
proches de la realite. De plus, les
prestations de tous les participants

et des formations jusqu'ä
l'echelon de la compagnie
renforcee pourront etre systemati-
quement saisies et evaluees. La
mise en oeuvre d'une forme
d'instruction aussi ambitieuse
depend de l'ampleur des
investissements qui seront consentis
en matiere d'infrastructures et
ne pourra etre effectuee que sur
des places d'instruction bien
definies, en l'occurrence des

centres d'instruction de combat
(CIC). De tels CIC sont planifies,

pour l'instant, ä Walenstadt,

ä St. Luzisteig et ä Bure.

Sa mission etant multiple et

ses prestations diverses,
('«Infanterie XXI» doit etre polyvalente.

La competence
fondamentale - la securite sectorielle
et la defense - doit etre assuree.

La nature des prestations
requises pour les engagements
subsidiaires destines ä la pre-
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Les types
de prestations

- Engagements subsidiaires
(aide militaire en cas de
catastrophe, engagements
subsidiaires de sürete, engagements

d'appui d'ordre
general).

- Sürete sectorielle (sürete
de larges secteurs de la
frontiere, protection de secteurs
eles, maintien en service
des transversales, protection
des infrastructures importantes)

et defense (defense
du territoire, protection de

secteurs et d'ouvrages en
Suisse).

- Contributions aux
Operations internationales de
soutien de la paix et de
gestion des crises (Operations
de soutien ä la paix, appui
aux Operations d'aide
humanitaire et aide en cas de

catastrophe dans la region
frontaliere).

vention et ä Ia maitrise des

dangers existentiels reste
inchangee. La qualite des prestations

offertes doit en revanche
etre amelioree, en particulier
par le recours ä des formations
rapidement disponibles et en

partie specialisees: detachements

de la police militaire et
detachements d'exploration de
V armee.

Eventail des

engagements
derinfanterie XXI

Sürete sectorielle

Les engagements de sürete
sectorielle sont menes pour
proteger des secteurs importants,

«MSN* 8-2002 15
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des ouvrages vitaux ainsi que
l'espace aerien, afin de garantir
la sürete et la stabilite ä l'interieur

du pays. Ils comprennent:

- la sürete de larges secteurs
de la frontiere par une presence
massive destinee ä prevenir les

violations de frontiere;
- la protection des secteurs-

cles afin d'eviter des actes de
violence contre des ouvrages
indispensables ä la conduite de

la guerre et d'occuper des
secteurs determinants pour les

Operations futures;

- le maintien en service des

transversales (routes, voies
ferrees, vecteurs d'energie,
Communications);

- la protection des infrastructures

importantes.

Les engagements de sürete
sectorielle constituent une
reponse souple ä un large spectre
de menaces, le plus souvent
asymetriques. II n'existe pas de
cadre predefini pour passer de

l'engagement subsidiaire de
sürete, dont la responsabilite de

l'engagement est assumee par
les autorites civiles, ä l'engagement

de sürete sectorielle conduit

par l'armee et au cas de

defense du territoire. Ce qui est
determinant, c'est l'ampleur des

moyens mis en oeuvre pour
assumer les täches de sürete
sectorielle: on peut passer de
l'engagement de petites formations
ä celui de moyens massifs dans
le cas d'une protection des
transversales ou d'une contre-
concentration.

L«Infanterie XXI» est apte
ä mener des engagements de
sürete sectorielle. Pour remplir
de telles missions, les facteurs
decisifs de succes sont une
mobilite et une flexibilite elevees
(engagements de petites formations

de combat tactiques,
capacite de se deplacer et de faire
rapidement de nouveaux
efforts principaux), ainsi que
l'experience des engagements
subsidiaires (coUaboration avec
des partenaires civils, connaissance

des menaces actuelles).

Defense

Dans ce cas de figure, il s'agit

de repousser une attaque
militaire contre la Suisse. Les
conditions-cadres suivantes
doivent etre posees:

- la doctrine en vigueur pour
1'«Infanterie XXI» change peu-

y compris jusqu'ä l'echelon
tactique superieur (Task Force)',

- l'infanterie XXI doit etre

engagee de maniere
dynamique, eile doit etre en mesure
de combattre l'adversaire de

facon dynamique;

- le delai pour la preparation
du combat devient toujours
plus court;

- les moyens ä engager sont

reunis au sein d'une Task Force

articulee en modules;

- une grande attention doit
de nouveau etre portee ä une

presence permanente tant dans

la region frontaliere que le long
des axes, ainsi qu'aux moyens
de deception;

- les formations tactiques
menent le combat interarmes
dans le cadre d'une Task Force-

Integre dans une Task Force,
le bataillon d'infanterie XXl
peut assumer les täches
suivantes: prendre un secteur
d'attente et y survivre, se deplacer
sous condition tactique ou non.

preparer le combat, reconnaitre
et surveiller, defendre, contre-
attaquer, engager des reserves.
effectuer des engagements de

maintien, franchir des cours
d'eau, engager un combat de

rencontre, mener une embusca-
de, proteger des ouvrages,
renforcer, reorganiser, relever oU

proceder ä une retraite.

Combat en zone
urbaine (CEZU)

Environ 70% de la population

suisse reside entre le lac

Leman et le lac de Constance.
dans une region au maillage
urbain plus ou moins dense-

L«Infanterie XXI» peut me-
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ner de maniere autonome le
eombat en zone urbaine ou le
eonduire en coUaboration avec
d'autres troupes de combat.
L engagement combine de
formations d'infanterie, blindees,
*-> artillerie et du genie, souvent
Jusqu'ä l'echelon de la compagnie,

revet une importance
cardinale.

Engagements
subsidiaires destines
Q la prevention
et ä la maitrise des
dangers existentiels

Le principe de subsidiarite
"nplique que des formations
militaires soient mises ä la dis-
Position des autorites civiles, si
celles-ci en fönt la demande au
Conseil federal, lorsque l'en-
semble des moyens civils dejä
erigages ne permet plus, tant
en ce qui concerne les effectifs,
le materiel que les delais, de
¦Maitriser une Situation
extraordinaire.

Le facteur decisif de succes
Pour de tels engagements est

mteroperabilite du commandement

et des moyens de l'armee

et des partenaires civils,
ant federaux que cantonaux.
^u nombre des engagements
^fbsidiaires possibles, 1'«
Infanterie XXI» est particulierement

apte ä proceder ä des
engagements subsidiaires de
sürete.

Engagements
subsidiaires de sürete

Les engagements subsidiaires
de sürete visent ä renforcer,

°e maniere ponctuelle ou sur
ensemble du territoire suisse.

les mesures preventives prises
par les organes civils en matiere

de sürete ou de protection.
Au nombre des engagements
subsidiaires de sürete que l'armee

peut mener pendant des
semaines figurent la protection
d'ouvrages importants, l'appui
du Corps des gardes-frontiere
dans sa täche de protection de
la frontiere, la protection de

personnalites ainsi que celle de

Conferences et de manifestations

internationales.

En regle generale, de tels

engagements sont menes par des

bataillons de police militaire et

par des formations d'infanterie
composees de militaires en
Service long. En cas de necessite,
la capacite ä durer peut etre
assuree par le recours ä des
formations de cours de repetition
ou de reserve, notamment de

l'infanterie.

Promotion de la paix
et gestion des crises
internationales

L'armee contribue au soutien
international ä la paix et ä la

gestion des crises en engageant
dans des Operations, pour une
longue duree et ä la suite d'une
preparation adequate, des

personnes ou des formations de

l'ampleur de la compagnie
renforcee. La participation de
militaires de milice ou de metier
ä ces Operations resulte d'un
choix volontaire; eile est limitee

dans le temps.

Gräce ä l'instruction et ä

la polyvalence, les formations
de 1'«Infanterie XXI» offrent
de multiples possibilites d'emploi

en vue d'engagements dans

le cadre d'operations
internationales de soutien ä la paix et
de gestion des crises.

« Rules of
Engagement» (ROE)

L'importance des « ROE »

pour I'« Infanterie XXI»

Dans le cadre des nouveaux
modules d'instruction, l'accent
principal sera mis sur l'utilisation

proportionnelle et adaptee
ä la Situation de la violence, sur
la preparation mentale des
militaires ainsi que sur la compre-

«MSN' 8-2002
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hension des regles d'engagement

(Rules Of Engagement).
Les militaires «type XXI»
devront s'habituer ä ce qu'ä cote
de la violence destruetrice pure
et simple, existent d'autres
formes d'emploi de la violence,
et veiller que celle-ci s'exerce
dans le respect de regles clairement

definies. Les futurs
engagements seront soumis ä des

regles d'engagement (ROE) et
des regles de comportement
(Helmkarte).

Conduite
de l'engagement

La conduite de l'engagement
englobe des mesures permettant

de s'assurer que

- les chefs civils et militaires
de l'intervention parviennent ä

s'aecorder sur un pied d'egalite;

- les moyens militaires
seront engages dans le respect
des prescriptions politiques et

juridiques;

- le personnel engage sera
suffisamment protege.

Responsabilite
de la conduite
de l'engagement

La responsabilite de la
conduite de l'engagement est
reglee comme suit:

• Conseil federal/Etat-ma-
jor general: Instructions
pour l'engagement

• Echelon division ou Task
Force: regles d'engagement

(ROE) propres ä la
mission

• Echelon division ou Task
Force: regles de comportement

axees sur la
protection

• Echelon Task Force ou
formation de combat
tactique : Helmkarte.

Les instruetions pour
l'engagement ont pour but de definir
le type d'engagement (les
elements de base, l'effet recherche),

alors que les regles
d'engagement axees sur la mission
fixent le type de decision (les
servitudes, les procedures de
mises au point). Les regles
de comportement, axees sur

¦F% Ja
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la protection (y compris les

Helmkarten), definissent
concretement le type d'activite des

militaires (les comportements
Standards, les comportements
de desamorcage d'une Situation

et ceux ä adopter en cas

d'urgence).

L'infanterie du
futur: le «soldat
numerique»

Le fantassin devient un soldat

polyvalent, apte ä mener des

engagements touchant l'ensemble

des missions confiees ä

l'armee. Pour V appuyer de facon

optimale dans l'accomplissement

de sa mission et faire en

sorte qu'il soit capable de satisfaire

aux exigences requises

pour survivre sur le champ de

bataille du futur, d'importants
efforts doivent etre fournis dans

des domaines tels que l'aptitude
ä executer une mission, 1*

mobilite, l'aptitude ä resister a

Commander et ä survivre. Les

points suivants doivent donc

etre discutes:

- l'acquisition d'un nouveau

systeme de paquetage modulaire

;

- l'acquisition d'une arme

personnelle optimisee en vue
de l'engagement, celle d'un
systeme de distinction ami/
ennemi ainsi que celle d'un
moyen individuel d'observation

et d'exploration;
- l'acquisition d'armes ou de

moyens d'intervention non le-

taux;
- l'acquisition d'une tenue

de combat offrant une protection

ä spectres multiples, l'op'
timisation de l'habillement et

de la protection qu'il offre contre

les intemperies, l'ameliora-

SN*8-2°°2
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tion de la protection balistique
ainsi que de la protection
ABC;

- l'acquisition de moyens de
eommunication et de naviga-
t'on numeriques.

Ce «fantassin numerique»
c°nstitue le futur vers lequel
n°us devons tendre. Plusieurs
armees developpent, depuis
quelques annees dejä, les di-
Vers composants de cet equipement

complexe. Le but recher-
che est de minimiser les pro¬

pres pertes et de proteger au
maximum la vie des militaires.

Conclusion

On pourrait definir le fantassin

du futur comme un melange

entre le combattant et le

protecteur. Ce qui est demande
ä ce nouveau type de soldat,
c'est d'etre apte ä maitriser,
tant le combat interarmes que
l'engagement de moyens les

plus divers. A cote de sa mission

de combat, il lui est donc

demande d'etre en mesure, au
terme d'une instruction poussee

et de longue duree, d'assumer

aussi des täches hautement
complexes de protection et
d'appui. «Proteger», au sens

large du terme, devient une
täche fondamentale, au meme
titre que «combattre» qui
comprend l'emploi de la violence.
Le profil des exigences
requises pour un fantassin change:

il n'est plus un simple «fu-
selard», il devient un miles

protector.
H.H.
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